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La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Décision de la Médiatrice européenne dans son 
enquête stratégique OI/4/2016/EA sur la manière dont la
Commission européenne traite les personnes 
handicapées dans le cadre du régime commun 
d’assurance maladie pour le personnel de l’UE 

Décision 
Affaire OI/4/2016/EA  - Ouvert le 10/05/2016  - Recommandation le 10/04/2019  - Décision 
le 04/04/2019  - Institution concernée Commission européenne ( Recommandation approuvée
par l’institution )  | 

En 2015, un comité des Nations unies a constaté que le régime d’assurance maladie des 
membres du personnel de l’UE, le régime commun d’assurance maladie (RCAM), n’était pas 
conforme à la convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées 
(CNUDPH). La commission recommande que le RCAM soit révisé afin d’offrir une couverture 
complète pour les besoins de santé liés au handicap. 

Après avoir reçu des plaintes de membres du personnel qui avaient rencontré des difficultés à 
obtenir le remboursement intégral des frais médicaux des membres de leur famille ou de leur 
famille, l’Ombudsman a mené une enquête stratégique. Elle estime que l’incapacité de la 
Commission européenne à prendre des mesures efficaces en réponse à la recommandation de 
la commission constitue une mauvaise administration. Elle recommande donc à la Commission 
de réviser les règles régissant le RCAM. Elle a également fait un certain nombre de suggestions
à la Commission concernant la manière dont les besoins des personnes handicapées sont 
couverts par le RCAM, ainsi que sur la nécessité de former le personnel et de consulter 
correctement les parties prenantes afin de s’assurer que le RCAM reflète les besoins des 
personnes handicapées. 

La Commission répond en indiquant qu’elle révisera les règles régissant le RCAM et prendra 
des mesures pour donner suite à la plupart des suggestions du Médiateur. 

https://www.ombudsman.europa.eu/etranslation
https://www.ombudsman.europa.eu/languagepolicy
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La Commission ayant accepté sa recommandation, la Médiatrice clôt son enquête stratégique. 
Compte tenu de l’importance de la question, elle demande à la Commission de faire rapport 
dans un délai de six mois sur la mise en œuvre de la recommandation. La Médiatrice confirme 
également sa suggestion quant à la nécessité pour la Commission de revoir ses règles de 2004
relatives à la prise en compte des besoins du personnel handicapé. 

1.Background à l’enquête 

1. L’Union européenne est partie à la convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées [1] , entrée en vigueur en janvier 2011. Selon la CNUDPH, les 
personnes handicapées ont le droit de jouir du meilleur état de santé possible, sans 
discrimination fondée sur le handicap. La discrimination à l’égard des personnes handicapées 
dans le cadre des régimes d’assurance maladie est interdite [2] . 

2. En 2015, le Comité des droits des personnes handicapées des Nations unies (comité des 
Nations unies) a examiné le respect par l’UE de la convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées et a recommandé que «l’ Union européenne révise son 
régime commun d’assurance maladie et d’assurance afin de couvrir intégralement les besoins en
matière de santé liés à l’invalidité d’une manière conforme à la convention ». [3] 

3. Le régime commun d’assurance maladie (RCAM) est le régime d’assurance maladie qui 
couvre les membres du personnel de l’UE et leurs familles. Selon le statut des fonctionnaires de
l’UE [4] , les frais médicaux sont remboursés à 80 %, 85 % ou 100 %, selon différents facteurs. 
Le traitement des maladies reconnues comme «graves» est remboursé à 100 %. 

4. La Commission a adopté des dispositions générales d’exécution (GIP) qui régissent le 
remboursement des frais médicaux dans le cadre du RCAM [5] . Selon les DGE, une maladie 
est définie comme «grave» lorsqu’elle i) entraîne une réduction de l’espérance de vie, ii) est 
susceptible d’être tirée, iii) nécessite des procédures diagnostiques et/ou thérapeutiques 
agressives, et iv) lorsqu’elle inclut la présence ou le risque d’un handicap grave [6] . 

5. Selon la jurisprudence de l’UE, ces quatre critères sont cumulatifs [7] : ils doivent tous être 
satisfaits pour qu’une maladie donnée soit considérée comme «grave». Dans le même temps, 
la façon dont un critère est évalué est susceptible d’influencer la façon dont les autres sont 
évalués [8] . 

6. Le Médiateur a reçu trois plaintes de membres du personnel handicapés, ou dont les enfants 
sont handicapés, au sujet du refus de la Commission de reconnaître ces handicaps comme 
étant des «maladies graves» dans le cadre du RCAM. Les affaires faisant état d’un éventuel 
problème systémique, le Médiateur a décidé d’ouvrir une enquête stratégique. 
2. L’enquête stratégique 
7. En mai 2016, le Médiateur a ouvert l’enquête en demandant à la Commission comment elle 
entendait donner suite à l’observation finale du Comité des Nations unies sur le RCAM et s’il 
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entendait introduire des critères distincts et/ou des dispositions spéciales pour les personnes 
handicapées. À la suite de la réponse de la Commission, l’équipe d’enquête du Médiateur a 
rencontré des représentants de la Commission pour discuter de l’affaire. 

8. L’Ombudsman a ensuite consulté un groupe ciblé d’intervenants sur les questions qu’elle 
avait jugées pertinentes pour son enquête [9] . L’Ombudsman a publié un rapport sur les 
conclusions de sa consultation. 

9. Le Médiateur a estimé que le fait que la Commission n’ait pas pris de mesures efficaces en 
réponse à la recommandation du Comité des Nations unies constituait une mauvaise 
administration. En juillet 2018, elle a recommandé à la Commission d’y remédier. Elle a 
également fait cinq suggestions d’amélioration à la Commission. La Commission a répondu au 
Médiateur en janvier 2019. [10] 

Recommandation du Médiateur 

10. Sur la base de son enquête stratégique, la Médiatrice est parvenue à la conclusion  
suivante: 

Le fait que la Commission n’ait pas pris d’action suivie d’effets, en réponse à la 
recommandation du Comité des Nations unies du 2 octobre 2015 de réviser le RCAM, 
constitue une mauvaise administration. 

11. Le Médiateur a recommandé  que: 

La Commission devrait immédiatement se charger de réviser les DGE (qui régissent le 
fonctionnement du RCAM) afin de veiller à ce que les personnes handicapées soient, à 
l’avenir, traitées dans le cadre du RCAM d’une manière conforme à la CNUDPH. Aux fins 
de sa révision des DGE, la Commission devrait fixer un calendrier clair pour la 
consultation des représentants compétents des membres du personnel handicapés ainsi
que des représentants des membres du personnel ayant des personnes à charge 
handicapées. Le processus de révision devrait se concentrer sur les critères de 
remboursement intégral des frais médicaux, mais d’autres questions peuvent également 
devoir être examinées. 

12. En outre, le Médiateur a fait cinq suggestions à la Commission sur la manière d’améliorer le 
RCAM et de répondre aux besoins plus larges des personnes handicapées. En particulier, le 
Médiateur a suggéré  que: 

1) La Commission devrait publier une liste non exhaustive des dispositifs d’assistance 
remboursables au titre des DGE. 

2) La Commission devrait procéder à une évaluation afin d’identifier — de manière non 
exhaustive — les besoins non médicaux liés aux handicaps. Elle devrait engager une 
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procédure visant à garantir que les besoins non médicaux des membres du personnel de
l’UE — et de leurs familles — handicapés sont traités de manière satisfaisante, par 
l’allocation de ressources suffisantes et dans un cadre approprié, dans le cadre des 
régimes sociaux des institutions de l’UE. 

3) La Commission devrait revoir ses règles actuelles sur les «aménagements 
raisonnables» pour le personnel handicapé à la lumière des dispositions de la CNUDPH. 

4) La Commission devrait veiller, là où cela n’est pas déjà en cours, à ce que la formation
spéciale sur la manière de traiter le handicap fasse partie du programme d’initiation pour
son personnel travaillant sur des questions connexes, ainsi que pour le personnel au 
niveau de l’encadrement. 

5) La Commission devrait établir des contacts réguliers avec les associations de 
membres du personnel de l’UE handicapés ou ayant des membres de leur famille 
handicapés, afin de recevoir un retour d’information sur l’application quotidienne du 
RCAM et des régimes sociaux en faveur des personnes handicapées. La Commission 
devrait également consulter ces associations de manière significative, opportune et 
structurée dans l’élaboration et la mise en œuvre de la législation et des politiques les 
concernant. 

Réponse de la Commission à la recommandation du 
Médiateur 

13. En ce qui concerne la recommandation,  la Commission a déclaré que l’approche souple 
qu’elle applique aux critères de détermination d’une «maladie grave» signifie que, dans la 
pratique, un nombre important de frais médicaux liés à un handicap sont déjà entièrement 
remboursés. Toutefois, il est convenu qu’il serait préférable de réviser les DGE afin de 
formaliser cette approche souple, et il s’est engagé à le faire. La Commission s’est également 
engagée à consulter toutes les parties prenantes concernées [11] . 

14. La Commission constate que toute modification des DGE concernera les frais médicaux et 
devra tenir compte de la viabilité financière à long terme du RCAM. 

15. En ce qui concerne la première suggestion selon laquelle  la Commission devrait publier 
une liste des dispositifs d’assistance pouvant être remboursés dans le cadre du RCAM, la 
Commission a indiqué qu’elle réfléchissait à la meilleure manière de publier sur son site internet
une liste non exhaustive des dispositifs d’assistance remboursables dans le cadre du RCAM. 

16. En réponse à la deuxième suggestion , la Commission a indiqué qu’elle consulterait les 
autres institutions de l’UE sur la manière de réviser les lignes directrices actuelles pour 
répondre aux besoins non médicaux des membres du personnel handicapés ou des membres 
de leur famille handicapés, en tenant compte des ressources financières disponibles dans 
chaque institution. La Commission s’est déclarée favorable au remboursement intégral des frais
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de scolarité pour les enfants des membres du personnel qui doivent fréquenter des écoles 
spéciales en raison de leur handicap. La Commission a toutefois indiqué qu’elle ne jugeait pas 
nécessaire d’établir une vue d’ensemble des dépenses non médicales liées aux handicaps et 
qu’elle s’efforçait déjà d’apporter un soutien optimal au cas par cas. 

17. En ce qui concerne la troisième suggestion , la Commission a estimé qu’il n’était pas 
nécessaire de réviser ses règles relatives à la manière de répondre aux besoins des membres 
du personnel handicapés. Elle s’efforce déjà d’améliorer l’information et la formation du 
personnel sur les questions liées au handicap et s’efforce d’assurer une approche cohérente et 
coordonnée pour répondre aux besoins des fonctionnaires handicapés. Si les règles devaient 
être révisées à l’avenir, cela se ferait en consultation avec les membres du personnel 
handicapés. 

18. En ce qui concerne la quatrième suggestion, la Commission a indiqué qu’elle envisageait 
d’introduire des sessions de formation spéciales sur le traitement des handicaps dans son cours
d’initiation à l’intention des nouveaux gestionnaires. Il a également amélioré l’information dont 
disposent les gestionnaires sur sa politique interne sur les handicaps et sur la façon de 
répondre aux besoins des membres du personnel handicapés. Il a ajouté que le premier point 
de contact pour les nouveaux membres du personnel handicapés ou ayant des membres de 
leur famille handicapés est un assistant social spécialisé et formé. Les tâches de l’assistant 
social couvrent toute une série de questions, y compris les questions de procédure, la prise en 
charge des besoins spéciaux et les écoles pour les enfants ayant des besoins spéciaux. 
L’assistant fait partie de l’équipe dédiée qui s’occupe du soutien financier des membres du 
personnel handicapés ou ayant des membres de leur famille handicapés. 

19. En réponse à la  cinquième suggestion , la Commission a indiqué que toutes les mesures 
sont toujours examinées dans les enceintes prévues par le statut, ce qui signifie que les 
représentants du personnel sont impliqués, y compris le personnel handicapé. Il a déclaré qu’il 
consultait également le Comité mixte pour l’égalité des chances (COPEC) sur les questions 
liées au handicap et que ses services compétents [12]  avaient des contacts réguliers avec des 
associations de membres du personnel handicapés ou ayant des membres de leur famille 
handicapés. Il a ajouté qu’il avait récemment créé un point de contact unique pour les questions
médicales et non médicales relatives aux handicaps. Il soutient les membres du personnel qui 
éprouvent des difficultés à accéder aux régimes d’aide disponibles auprès des autorités 
nationales des États membres où ils résident. 

Évaluation du Médiateur après la recommandation 

20. La Médiatrice accueille favorablement la réponse de la Commission et est convaincue que, 
dans l’ensemble, elle accepte sa recommandation et la plupart de ses suggestions. 

21. En ce qui concerne la recommandation , le Médiateur se félicite de l’engagement pris par 
la Commission de lancer un processus de révision des DGE dans les meilleurs délais, 
notamment en ce qui concerne les critères de détermination des dépenses intégralement 
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remboursées. Cette question est d’une grande importance pour garantir le respect des droits 
des personnes handicapées. 

22. L’Ombudsman reconnaît qu’il s’agit d’un processus difficile impliquant de nombreuses 
parties différentes. Ayant à l’esprit que l’une des plaintes qu’elle a reçues à ce sujet a été 
déposée en 2014, elle encourage la Commission à faire tout ce qui est en son pouvoir pour que
la procédure soit achevée le plus rapidement possible. 

23. Le Médiateur se félicite de l’engagement pris par la Commission de consulter le COPEC et 
les associations de membres du personnel handicapés ou ayant des membres de leur famille 
handicapés. La Commission devrait veiller à ce que ces associations soient consultées tout au 
long de ce processus, de manière significative et opportune . La Commission devrait déjà 
informer ces associations de la manière dont elles seront consultées. 

24. Compte tenu de l’importance de la question, la Médiatrice surveillera la manière dont la 
Commission met en œuvre sa recommandation. Elle demande donc à la Commission de faire 
rapport, dans un délai de six mois, sur les progrès substantiels qu’elle a réalisés. 

25. Le Médiateur se félicite que la Commission étudie la meilleure façon de publier sur son site 
internet une liste non exhaustive des dispositifs d’assistance, remboursables dans le cadre du 
RCAM ( première suggestion ). Elle invite instamment la Commission à poursuivre ces 
travaux dans les meilleurs délais. 

26. Le Médiateur se félicite de l’engagement pris par la Commission de consulter les autres 
institutions de l’UE sur la révision des lignes directrices actuelles concernant le régime d’aide 
sociale, en tenant compte des ressources budgétaires disponibles dans chaque institution ( 
deuxième suggestion ). La Médiatrice réitère son point de vue selon lequel il serait plus 
approprié qu’une ligne budgétaire distincte, commune à toutes les institutions de l’UE, soit mise 
à disposition à cette fin. Elle invite instamment la Commission à en tenir compte lors de la 
révision des lignes directrices. Le Médiateur comprend en outre l’argument de la Commission 
selon lequel, même si elle devait donner une vue d’ensemble des besoins non médicaux des 
personnes handicapées, il pourrait encore être préférable de traiter ces besoins au cas par cas.

27. En ce qui concerne les frais de scolarité, en décembre 2018, la Médiatrice a soulevé avec le
président de la Commission la question de la couverture complète des frais de scolarité pour les
enfants des membres du personnel qui doivent fréquenter des écoles spéciales en raison de 
leur handicap [13] . Elle est heureuse de constater que la commissaire chargée du budget et 
des ressources humaines a annoncé en janvier 2019 que la Commission couvrirait pleinement 
ces frais et qu’elle jouerait un rôle de premier plan dans la modification des lignes directrices 
pertinentes pour la manière dont les autres institutions traitent cette question. 

28. Le Médiateur se félicite de l’engagement pris par la Commission de réviser son cours 
d’initiation à l’intention des nouveaux cadres afin de répondre aux besoins du personnel 
handicapé ou ayant des membres de sa famille handicapés ( quatrième suggestion ). La 
formation au niveau de l’encadrement est d’une grande importance, étant donné que les cadres
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hiérarchiques prennent normalement des décisions concernant la façon de répondre aux 
besoins des membres du personnel handicapés. Le Médiateur se félicite également du fait que 
la Commission dispose d’un assistant social formé pour fournir un soutien au personnel 
handicapé ou ayant des membres de sa famille handicapés. Elle prie instamment la 
Commission de veiller à ce que tous les membres du personnel s’occupant de problèmes de 
handicap reçoivent la formation nécessaire pendant leur programme d’initiation. 

29. En ce qui concerne la cinquième proposition , le Médiateur se félicite de la création d’un 
point de contact unique pour les questions médicales et non médicales liées au handicap. La 
Commission a en outre déclaré que ses services compétents avaient des contacts réguliers 
avec les associations de membres du personnel handicapés et de membres du personnel ayant
des personnes à charge handicapées. Le Médiateur souligne qu’il est important que la 
Commission rencontre régulièrement ces associations afin d’obtenir leurs commentaires sur les 
questions liées au handicap. 

30. Le Médiateur regrette que la Commission considère qu’il n’est pas nécessaire de revoir ses 
règles relatives à la prise en charge des besoins du personnel handicapé ( troisième 
suggestion ). La Commission a adopté les règles actuelles en 2004, tandis que la CNUDPH 
est entrée en vigueur en 2011. Selon la CNUDPH, afin de promouvoir l’égalité et d’éliminer la 
discrimination, les parties doivent prendre toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que 
des «aménagements raisonnables» des besoins du personnel handicapé soient fournis. [14]  
Le Médiateur estime que cela implique la mise en place d’un cadre approprié pour traiter les 
demandes visant à répondre aux besoins des employés handicapés d’une manière claire, 
équitable et cohérente. 

31. En réponse à un point soulevé lors de la consultation, la Commission a noté que, bien que 
le premier point de contact pour la personne concernée soit le supérieur hiérarchique, les 
demandes sont traitées de manière cohérente parce que sa direction générale des ressources 
humaines (DG HR) est consultée. Bien que le Médiateur n’ait trouvé aucune preuve que ce 
n’est pas le cas dans la pratique, la nécessité de consulter la DG HR dans tous les cas n’est 
pas énoncée dans les règles applicables [15] . 

32. Le Médiateur invite instamment la Commission à adopter une approche plus large 
concernant les mesures qui pourraient être prises pour répondre aux besoins des membres du 
personnel handicapés. À cette fin, la Commission pourrait s’appuyer sur les observations 
soumises à la consultation du Médiateur. 

Conclusion 

Sur la base de l’enquête, le Médiateur clôt cette affaire avec la conclusion suivante: 

La Médiatrice se félicite que la Commission ait accepté sa recommandation et ait réagi 
positivement à la plupart de ses suggestions. Compte tenu de l’importance de la 
question, elle  suivra de près la manière dont la Commission met en œuvre sa 
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recommandation. Elle demande donc à la Commission de faire rapport, dans un délai de 
six mois, sur les progrès substantiels réalisés. 

La Médiatrice confirme la troisième suggestion qu’elle a formulée dans sa 
recommandation du 16 juillet 2018. 

La Commission sera informée de cette décision. 

Emily O’Reilly Médiatrice  européenne  Bruxelles, 04/04/2019 

[1]  La convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées a été 
adoptée le 13 décembre 2006 et approuvée au nom de l’UE par la décision 2010/48 du Conseil 
du 26 novembre 2009: 
https://www.un.org/development/desa/disabilities/convention-on-the-rights-of-persons-with-disabilities.html 
[Lien]. 

[2]  Article 25 «Santé» de la CNUDPH. 

[3]  Observations finales concernant la mise en œuvre par l’UE de la convention relative aux 
droits des personnes handicapées formulées par le comité compétent des Nations unies, 2 
octobre 2015, point 87: 
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD%2FC%2FEU%2FCO%2F1 
[Lien]

[4]  Article 72 du statut des fonctionnaires et du régime applicable aux autres agents de la 
Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique: 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1549272035601&uri=CELEX:01962R0031-20190101 
[Lien]. 

[5]  Décision de la Commission portant dispositions générales d’exécution pour le 
remboursement des frais médicaux, entrée en vigueur le 1er juillet 2007: 
http://ec.europa.eu/pmo/tender/06_annexe6_dge_en.pdf [Lien]. 

[6]  Titre III, chapitre 5, des DGE. 

[7]  Arrêt du Tribunal de la fonction publique du 18 septembre 2007, Botos/Commission,  
F-10/07, points 41 à 44 
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=5AB5024E8A3143458C5D4E0B7C07D854?text=&docid=62955&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1480230 
[Lien]. 

https://www.un.org/development/desa/disabilities/convention-on-the-rights-of-persons-with-disabilities.html
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CRPD%2FC%2FEU%2FCO%2F1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?qid=1549272035601&uri=CELEX:01962R0031-20190101
http://ec.europa.eu/pmo/tender/06_annexe6_dge_en.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=5AB5024E8A3143458C5D4E0B7C07D854?text=&docid=62955&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1480230
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[8]  Arrêt du Tribunal de la fonction publique du 28 septembre 2011, Allen/Commission , 
F-23/10, point 79 
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=110181&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1480315 
[Lien]. 

[9]  La Médiatrice a envoyé les questions qu’elle avait jugées pertinentes pour son enquête et 
sur lesquelles elle s’attendait à faire des suggestions à la Commission pour:  - le groupe de 
soutien aux personnes handicapées du Parlement européen, composé de membres du 
personnel du Parlement européen handicapés, qui s’occupent d’un membre de la famille 
handicapé ou qui ont un intérêt professionnel pour les questions de handicap; 

— le groupe de soutien aux personnes handicapées de la Commission européenne, qui est une
association de membres du personnel de la Commission, ainsi que d’autres institutions de l’UE,
qui sont responsables d’une personne handicapée ou en retard de développement; 

— l’Association du personnel handicapé de la Commission européenne, qui comprend les 
membres du personnel souffrant d’un handicap ou d’un problème de santé de longue durée; et 

— le Forum européen des personnes handicapées (FED), qui est une ONG qui rassemble des 
organisations représentatives de personnes handicapées de toute l’Europe. 

Le Médiateur a également reçu deux contributions individuelles spontanées. 

[10]  Tous les documents relatifs à l’enquête, y compris la lettre du Médiateur à la Commission 
ouvrant l’enquête stratégique, le rapport de consultation et la recommandation du Médiateur, 
sont disponibles à l’adresse suivante: 
https://www.ombudsman.europa.eu/en/opening-summary/en/65814 [Lien]. 

[11]  Y compris le comité de gestion interinstitutionnel du RCAM, le comité du statut, le comité 
paritaire pour l’égalité des chances (COPEC), le comité du personnel, les syndicats et les 
représentants des membres du personnel handicapés ou ayant des membres de leur famille 
handicapés. 

[12]  Elle mentionne notamment sa direction générale des ressources humaines et de la 
sécurité et l’Office payeur. 

[13]  Initiative stratégique concernant la Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées 

(CNUDPH) et les écoles européennes (SI/4/2018/EA): 
https://www.ombudsman.europa.eu/en/correspondence/en/108659 [Lien]. 

[14]  Article 5 de la CNUDPH, paragraphe 3. 

[15]  Selon l’article 7 de la décision de la Commission de 2004, en cas de demande de prise en 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=110181&pageIndex=0&doclang=EN&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1480315
https://www.ombudsman.europa.eu/en/opening-summary/en/65814
https://www.ombudsman.europa.eu/en/correspondence/en/108659
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charge de besoins spéciaux, le service médical de la Commission, en coopération avec un 
spécialiste désigné conformément aux dispositions du code de bonnes pratiques pour l’emploi 
des personnes handicapées, examine s’il est possible de le faire et, dans l’affirmative, comment
le faire. Toutefois, selon la brochure de la Commission sur les aménagements raisonnables, « il
arrive souvent que le service RH concerné (AMC) (y compris la GIR locale pour des outils TIC 
spécifiques) et d’autres services (par exemple, OIB, OIL, service médical, etc.) soient étroitement 
associés au processus de suivi ». 


